
Confirmation d'enregistrement 
du poste (annexes 2 & 3)

Poste: auxiliaire, fixe, agent 
spécialisé

Le poste est annoncé à l'OCE 
10 jours avant sa publication

NON, pas de demandeur 
d'emploi à assigner

Courrier envoyé (annexe 4)

Processus d'annonce et de suivi d'un poste vacant annoncé à l'OCE Annexe 1

Le recruteur

Le recruteur

OCE

OCE

L'OCE ne traite pas les postes à 
pourvoir en interne

Suivi et contrôle des 
informations envoyées par le 

recruteur

10ème jour ouvrable, au plus 
tard

OUI, demandeur d'emploi 
assigné (maximum 5)

Courrier envoyé 
(annexes 5 & 6)

Le demandeur d'emploi est reçu

OUI, le demandeur d'emploi est 
engagé

Retour "annexe 6" à l'OCE

NON , le demandeur d'emploi 
n'est  pas engagé

1

Le recruteur et l'OCE peuvent 
redéfinir la liste d'assignation

5ème jour ouvrable, au plus tard

Le poste peut être publié au 
BPV

6ème jour ouvrable 11ème jour ouvrable

Retour par le candidat du 
questionnaire (annexe 7)


